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DATE: 9 mars 1987 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS Vl:Gl:TALES 

GEN~VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Dix-neuvieme session 
Geneve, 31 mars et 1er avril 1987 

MOTION DE L1 ASSINSEL 
SUR LA DEFINITION DES HYBRIDES DE MAIS 

Document etabli par le Bureau de l 1Union 

1. Par lettre en date du 6 janvier 1987, M. M. Besson, Secretaire general de 
1 1 ASSINSEL, a communique a nouveau, pour examen, la motion suivante adoptee le 
31 mai 1984 a Copenhague : 

"Considerant gue la fonction de 1 1 UPOV est d 1 assurer la pro
tection des obtenteurs, 

constatant que des conditions pratigues d 1 application de la 
reglementation ont revele en ce gui concerne le ma1s la necessite 
de preciser les modalites d 1 octroi de la protection et, en par
ticulier, de mieux definir la nouveaute, 

soulignant l 1 interet d'harmoniser entre les pays membres de 
l'UPOV les legislations et leurs conditions d'application, 

rappelant les motions acceptees par le Congres de l'ASSINSEL de 
Venise et par le Congres de l'ASSINSEL de Budapest, 

la Section "malS 11 de 1' ASSINSEL demande a 1' ASSINSEL d I entreprendre 
toutes les demarches aupres de l'UPOV pour que : 

les hybrides de ma1s scient definis et distingues par leurs 
constituants et la formule gui les associe." 

2. Le voeu formule par la Section "ma1s" de 1' ASSINSEL touche une guest ion 
traitee comme suit a l'article G.l)a) de la Convention UPOV 

"... la variete [objet de la demande de protection] doit pouvoir 
etre nettement distinguee par un ou plusieurs caracteres importants 
de toute autre variete dont l'existence, au moment ou la protection 
est demandee, est notoirement connue." 
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3. Cette definition generale de la distinction s' impose aux Etats membres, 
au mains en ce qui concerne la protection des obtentions vegetales. (En fait, 
elle enonce une condition que doit remplir un ensemble de plantes ou de mate
riel vegetal pour pouvoir etre considere comme constitutif d'une variete.) Il 
convient par consequent de determiner S I il y a equivalence entre la proposi
tion de la Section "ma'ls" de l'ASSINSEL et le texte de la Convention. 

4. Il est tout a fait possible d'obtenir un meme hybride a l'aide de diffe
rentes combinaisons de consti tuants. Voici un exemple thea rique portant sur 
un hybride simple obtenu a partir de deux couples de lignees (celles-ci etant 
isogeniques deux a deux) 

LignOe A !gOnotype AA, earaet9r~ CCl I LignOe B !~Onotype BB, earaet9re eel 

Hybride F1 (genot~ AB, earaetere Cel 

Lignee A' <genotype AA, caractere cc> x Lignee B' <genotype BB, caractere CC> 

5. De l'avis du Bureau de l'Union, la proposition de la Section "ma'ls" de 
1 I ASSINSEL ne peut done pas etre acceptee dans 1 I etat actuel des chases pour 
les besoins de la protection des obtentions vegetales. Il conviendrait peut
etre d'en informer l'ASSINSEL. 

6. Il ne semble d' ailleurs pas que la profession veuille une modification 
aussi radicale de la notion de variete dans le cas des hybrides de ma'ls. Il y 
a done lieu de se demander si 1' intention de la Section "ma'ls" de 1 'ASSINSEL 
n'etait pas autre et qu'elle n'ait pas ete exprimee avec suffisamment de clarte 
dans la motion. Aussi le Bureau de l'Union suggere que l'on examine s'il ne 
convient pas d I inscrire cette question a 1 I ordre du jour de la prochaine 
Reunion avec les organisations internationales (sans la restreindre, cependant, 
au seul cas du ma'ls>. Afin de permettre aux membres de l'ASSINSEL de reconsi
derer eventuellement la motion en temps utile, il conviendrait de prendre une 
decision a ce sujet a la presente session du Comite administratif et juridique 
ou a la trente-cinquieme session du Comite consultatif. 

7. A toutes fins utiles, il est rappele que les principes directeurs d'examen 
du ma'ls (document TG/2/4) enoncent ce qui suit : 

"10. Une difference dans la formule d'un hybride n'est pas suffi
sante par elle-meme et la protection d' une variete hybride exige 
qu' e11e soi t suffisamment distincte par ses caracteres des aut res 
varietes. Si une demande de protection est deposee pour une variete 
hybride dont la formule existe deja, le demandeur doit etre informe 
de ce fait et doit avoir la possibilite de retirer sa demande. 
~'il ne la retire pas, la variete doit etre examinee. 

"11. Un croisement reciproque est acceptable comme variete nouvelle 
s'il est distinct par ses caracteres varietaux. Des hybrides 
peuvent egalement etre produits par croisement reciproque pour 
autant que cela ne modifie pas les caracteres des plantes de 
l'hybride; dans ce cas, un seul titre de protection doit etre 
delivre et 1 'obtenteur doit indiquer les deux formules. Si le 
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croisernent reciproque ne rnodifie pas les caracteres des plantes de 
l'hybride rnais que la sernence necessaire pour les produire est 
differente, l'obtenteur doit decrire cette difference (c'est-a-dire 
indiquer si la sernence est du type corne, dente ou interrnediaire); 
1' obtenteur doi t egalernent veiller a ce que le type de sernences 
cornrnercialise soit toujours clairernent indique a l'utilisateur." 

a. Le Cornite est invite 
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i) a donner son avis sur la cornpa
tibilite de la motion de la Section 
"rna1s" de 1' ASSINSEL avec 1' article 
6.l)a) de la Convention UPOV; 

ii) a decider s'il convient d 1 en 
informer irnrnediaternent l'ASSINSEL; 

iii) a decider S I il COnvient d I ins
crire la question de la definition des 
hybrides a 1 1 ordre du jour de la pro
chaine Reunion avec les organisations 
internationales. 

[Fin du document] 


